
 
 
Explorer et respecter des paysages 
d’exception 
 
En 2020, à l’issue du confinement, de nombreux espaces naturels et notamment les 
Grands Sites de France, ont connu un accroissement de la fréquentation estivale malgré 
l’effondrement du tourisme au niveau international. Cet engouement a révélé à quel 
point ces grands paysages préservés sont essentiels à notre équilibre personnel et social. 
Il a permis de renouer le lien entre les français et la nature de proximité et a contribué 
à relancer l’économie touristique. Toutefois, les conséquences sur la gestion des sites, la 
qualité de la visite et la qualité de vie des habitants ont été nombreuses. Le même 
phénomène s’annonce pour l’été 2021. Le Réseau des Grands Sites de France s’est 
donc mobilisé pour sensibiliser le grand public au respect de ces lieux fragiles.  

 
A travers la vidéo « Explorer et respecter des paysages d’exception », réalisée en 
partenariat avec les influenceurs Explore le Monde sur le Grand Site de France 
Camargue gardoise, le Réseau des Grands Sites de France souhaite sensibiliser les 
visiteurs pour qu’ils prennent le temps d’aller à la rencontre de ces paysages 
d’exception en douceur.  
 
Les Grands Sites de France sont des territoires vivants, travaillant au quotidien à 
trouver un équilibre entre préservation des paysages et de la biodiversité, maintien 
des pratiques, notamment agricoles, constitutives de la beauté des sites et d’une 
économie locale diversifiée, et accueil du plus grand nombre.  
 
Cette année, à l’approche de la saison estivale, ils se sont eux aussi mobilisés pour 
mettre en place des aménagements pérennes ou temporaires et des outils de 
médiation pour réguler la fréquentation, limiter les nuisances de la voiture, informer 
sensibiliser et orienter les visiteurs.  
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Visionner la vidéo : 
https://www.youtube.c
om/watch?v=FFd5LUru
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Le label Grand Site de France : une distinction pour une gestion durable des plus 
beaux paysages de France 
Le label Grand Site de France est inscrit au Code de l'Environnement. Il est attribué 
par le ministre de la Transition écologique et solidaire, après avis de la Commission 
Supérieure Sites, Perspectives et Paysages, et ce pour une durée de 6 
ans renouvelable. Il distingue une gestion d’un site classé qui garantit sa préservation 
à long terme. 

 
 

A propos du Réseau des Grands Sites de France 
Le Réseau des Grands Sites de France rassemble des sites qui ont reçu le label Grand Site de France attribué par 
le Ministre en charge de l'Environnement pour une durée de 6 ans, et d'autres qui travaillent à l'obtenir un jour. 
Ses membres s’inscrivent dans une démarche de préservation et de développement durable, dans le respect de 
l’esprit des lieux et en association avec les habitants. Ils ont en commun d’être des paysages emblématiques de 

notre pays connaissant une forte fréquentation touristique et protégés par la loi de 1930. 
www.grandsitedefrance.com 

 
 
 
 
 

Les Grands Sites de France en 
quelques chiffres :  

- 21 Grands Sites de France labellisés  
- 26 sites engagés dans une démarche 

d’excellence pour obtenir le label 
Grand Site de France  

- Près de 38 millions de visiteurs par 
an  

- 12 régions 
- 43 départements  

- 477 communes  
- 1 200 000 habitants environ 

- plus de 200 ETP 
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